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Une réunion extraordinaire du Conseil de l’Organisation mondiale de la santé animale (OMSA,
fondée en tant qu’OIE) s’est tenue le 7 décembre 2021 en visioconférence. Cette réunion a été
organisée à la demande des membres du Conseil afin de poursuivre les discussions relatives au
budget ordinaire de l’OMSA commencées lors de la précédente réunion du Conseil.

Un exposé détaillé et quantifié des stratégies afin d’assurer le financement du Septième Plan stratégique, et sa
soutenabilité, par le budget ordinaire à compter de 2023, a été présenté au Conseil de l’OMSA. Parmi les différentes
options proposées, le Conseil est convenu que le moyen le plus durable d’accroitre les revenus du budget ordinaire
était une augmentation de 30 % des contributions statutaires au cours des trois prochaines années. Par conséquent,
une note explicative, accompagnée du procès-verbal complet de la réunion du Conseil, a été adressée à tous les
Délégués en début d’année 2022.

Au cours de sa réunion de mars (8-10 mars 2022), comme à l’accoutumée, le Conseil de l’OMSA a validé les documents
techniques et administratifs destinés à être examinés par l’Assemblée mondiale des Délégués au cours de la
89e Session générale de l’OMSA, en mai 2022.

Les 19 et 20 mai 2022, le Conseil s’est réuni au siège de l’OMSA à Paris, en présentiel pour la première fois depuis plus
de deux ans. Cette réunion a été particulièrement utile pour finaliser les préparatifs de la 89e Session générale. Dans
une première étape, le Conseil a décidé de proposer une augmentation des contributions statutaires pour
l’année 2023.
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